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PASS SANITAIRE

Etat civil
Naissances

Décès

Mariages

Erratum : dans le numéro précédent, il 
fallait lire Margot Canario Bécam et non 
Canarion Bécam. 

Elisa Creignou 3 décembre
Alexis Havard Chatelain 22 décembre

Joachim Soumaila 3 janvier
Joseph Bablée 4 janvier
Elise Toinel 7 janvier
Annick Delamaire née Malier 7 janvier
René Hauvespre 8 janvier
Sophie Crier 11 janvier
Georgette Duplessix 17 janvier

Samira Sana et Abderrahmane Gademi 15 janvier

 Qui ? Tous les français, filles et garçons âgés de 16 ans.
Où ? A la mairie de votre domicile, sur présentation de votre 
carte d’identité et du livret de famille de vos parents.
Pourquoi ? Cette formalité est indispensable pour les inscrip-
tions aux examens et concours, l’inscription sur les listes 
électorales, la convocation à la journée défense et citoyen-
neté (JDC) et les permis auto et moto.

Toutes les infos en ligne : majdc.fr

Le PASS SANITAIRE et le masque 
sont obligatoires dans certains lieux 
à partir de 11 ans (sous réserve 
d’évolution du protocole sanitaire).

Le PASS SANITAIRE et le masque 
sont obligatoires dans certains lieux 
à partir de 11 ans (sous réserve 
d’évolution du protocole sanitaire).



 

E dito

Le gaz naturel est l’énergie la plus 
consommée par la commune. Il 
représente 56 % des consommations 
et il est le deuxième poste en 
dépenses associées avec 28 
%. L’électricité des bâtiments 
communaux est la deuxième 
énergie la plus consommée avec 
25 % des consommations. Mais avec 
41 % des dépenses, elle représente 
le premier poste des dépenses 
d’énergie de la commune.

L’État a mis en place le dispositif 
éco énergie tertiaire, inscrit dans la 
loi Grenelle 2 de 2010 puis modifié 
par la loi Elan du 23 novembre 
2018.  C’est une obligation 
réglementaire engageant les 
acteurs du tertiaire vers la sobriété 
énergétique. Ainsi, il est demandé 
au parc tertiaire existant de réduire 
ses consommations d’énergie 
finale de 40 % en 2030, 50 % en 
2040 et 60 % en 2050.

Etant donné notre programme 
politique orienté vers la transition 
écologique du patrimoine bâti, nous 
avons réalisé un audit énergétique 

des 12 bâtiments soumis au 
dispositif éco énergie tertiaire, par 
un bureau d’étude énergétique ING 
ENERGY de Thorigné-Fouillard.  
Les douze bâtiments concernés 
sont : 
les ateliers des services 
techniques, le Multi accueil 
Brindille, les groupes scolaires 
publics Les Prés Verts et Les 
Grands Prés Verts, les complexes 
sportifs des Longrais, de la Vigne 
et des Blanchets, l’Hôtel de ville, 
la médiathèque Alfred Jarry, la 
restauration municipale, l’Éclat et 
enfin l’Ehpad La Claire Noé.

Aujourd’hui, nous disposons d’un 
état des lieux de nos bâtiments 
concernant l’enveloppe thermique, 
le chauffage, la ventilation, etc. 
Le bureau d’études, par l’audit, 
nous a remis des propositions 
de programmes de rénovation en 
fonction des niveaux d’économies 
à atteindre. Grâce à ce document, 
nous pouvons envisager de mettre 
en place un plan stratégique de 
rénovation énergétique sur les 
prochaines années. Afin d’engager 
le processus de rénovation dès 
2022, le premier programme de 
rénovation énergétique sera réalisé 
sur l’Hôtel de Ville, qui se révèle être 
le bâtiment le plus énergivore selon 
le ratio de consommations au m². 

Grâce à ces actions, nous 
engagerons notre commune sur le 
chemin de la transition écologique. 
Un diagnostic, un audit avec un 
accompagnement d’ingénierie 
locale puis une stratégie et enfin 
le passage à l’action, voilà notre 
credo. 

Ces actions sont d’autant plus 
nécessaires vu les hausses 
des tarifs de l’énergie en cette 
période agitée… En effet, ces 
investissements dans la transition 
participeront à la maîtrise de 
l’énergie et donc au budget 
communal.

Le patrimoine bâti de notre 
commune représente une surface 
totale d’environ 33 000 m². Ces 
établissements ont consommé près  
3 300 000 kWh soit une dépense 
totale de 223 000 € en 2020. 

Afin d’engager une transition 
écologique par la rénovation 
énergétique de notre patrimoine,  
la commune a adhéré, en 2021, 
à l’Agence locale de l’énergie 
et du climat du pays de Rennes 
(l’Alec) et nous avons, aujourd’hui, 
une vision claire et explicite des 
consommations de nos bâtiments. 
Ces dernières représentent 83 % 
des consommations énergétiques 
et 71 % des dépenses associées 
(gaz naturel et électricité). 

février 2022
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Gérard Raoul,
Adjoint aux travaux - patrimoine bâti
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I nfos pratiques

février 2022

L’harmonisation des pratiques

Un portail unique pour déposer
vos dossiers numériques

Un site pour vous accompagner dans le 
montage de vos dossiers d’autorisation

A partir du 1er janvier 2022, les communes de Rennes 
Métropole ont obligation de recevoir et d’instruire 
en ligne les différentes autorisations d’urbanisme : 
permis de construire, déclarations préalables, certificats 
d’urbanisme... 

Dans un souci d’harmonisation des pratiques, les élus de la 
métropole ont fait le choix de mettre en place une procédure 
dématérialisée unique pour 40 communes du territoire. Trois  
communes font exception : Saint-Grégoire, Cesson-Sévigné 
et Bruz qui ont leur propre service de demande en ligne.

Le dépôt de dossiers au format papier reste possible au ser-
vice urbanisme de la mairie. 

Pour permettre la dématérialisation des dé-
marches d’urbanisme, un guichet numérique des 
autorisations d’urbanisme (GNAU) est disponible 
depuis le 1er janvier 2022 et permet à toute per-
sonne de déposer un dossier d’autorisation de 
manière numérique.

Les élections présidentielles se dérouleront les 10 et 24 avril et les législatives les 12 et 19 juin prochains.

Elections présidentielles
- En ligne : jusqu’au 2 mars 2022
- En mairie : jusqu’au 4 mars 2022

Elections législatives
- En ligne : jusqu’au 4 mai 2022
- En mairie : jusqu’au 6 mai 2022

Si vous avez changé d’adresse au sein de la commune, il est impératif 
que vous en informiez le service élections en fournissant un justificatif de 
domicile de moins de trois mois à vos nom et prénom (facture EDF, eau, 
téléphone fixe…). 
Contact : service élections 02 99 04 54 52.

Si vous souhaitez participer en tant qu’assesseur (tenue d’un bureau de 
vote), merci de vous inscrire (nom-prénom-téléphone-mail-adresse) 
auprès de Fabienne Heurtin au 02 99 04 54 52 ou 
par mail fheurtin@thorignefouillard.fr 

L’année 2022 est une année de refonte, c’est à dire que vous avez ou allez 
recevoir une nouvelle carte électorale. 
Les bureaux 1 à 8 sont tous regroupés à la salle de la Vigne, rue des Mou-
lins. Vous trouverez le numéro de votre bureau sur le côté gauche de votre 
carte électorale en-dessous de vos coordonnées.
La carte d’électeur est un document qui atteste de votre inscription sur les 
listes électorales. Cependant, il vous est possible de voter en présentant 
votre pièce d’identité (qui elle est obligatoire) et en vérifiant au préalable 
auprès des agents communaux qui se trouveront à l’entrée de la salle de 
vote si vous êtes bien inscrit sur les listes de la commune.

Le vote par procuration permet à un 
électeur absent (le mandant) de se 
faire représenter le jour du vote par 
un électeur de son choix (le man-
dataire). 
A compter du 1er janvier 2022, le 
mandataire peut être inscrit dans 
une autre commune que le man-
dant. 
La demande de procuration doit 
être effectuée par le mandant le 
plus tôt possible. En cas de de-
mande tardive, le mandant doit être 
informé que, compte-tenu des dé-
lais d’acheminement, d’instruction 
et de prise en compte par la mai-
rie de la procuration, il est possible 
que son mandataire ne puisse pas 
voter à sa place, une procuration 
reçue trop tardivement pour un 
premier tour pourra néanmoins, en 
fonction de la date de validité qu’il 
a choisie, être utilisée pour l’éven-
tuel second tour.
La télé-procédure « Maprocuration » 
permet d’établir une procuration à 
partir du lien suivant : 
www.maprocuration.gouv.fr

Formulaire accessible sur le site de la commune en 
rubrique «Démarches en ligne».

Pour vous aider dans le montage de votre dossier d’autorisa-
tion d’urbanisme, la plateforme « AD’AU » mise en place par 
l’État , vous propose un accompagnement « étape par étape » :
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R52221

Formulaire accessible sur le site de la commune en 

Demander les autorisations d’urbanisme en ligne

Modalités pour les prochaines élections

Dates limites d’inscription sur les listes électorales :

Changement d’adresse sur la commune :

Tenue des bureaux de vote

Nouvelle carte électorale

Procuration

Elections présidentielles et législatives
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SSSS ur l'agenda
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Ciné-Mômes : Une sélection de courts métrages dans le 
cadre du festival de cinéma Travelling ! Dès 6 ans.
Mardi 1er février - 17h.

Le temps des histoires 0-3 ans : Un temps d’histoires 
adapté pour les tout-petits. Avec Marion Dain, conteuse.
Mercredi 9 février à 10h30 (sur réservation).

Le temps des histoires 4 ans et +  : Le rendez-
vous régulier pour écouter des histoires… sur les 
onomatopées !
Mercredi 9 février à 16h30.

By Night : Blind test : La médiathèque vous propose un rendez-vous en soirée un mardi par mois. 
Pour cette première : Une soirée spéciale quiz musical. En équipe, les participants devront avoir 
l’oreille affûtée afin d’identifier les chansons entendues.
Mardi 1er février - 20h (sur réservation) 

Ciné Vacances : Une adaptation récente 
de Jules Verne à découvrir dès 6 ans.
Mercredi 16 février à 15h30.

Ciné Ça me dit : En résonnance avec le festival 
Travelling, projection d’un drame où l’intrigue se 
déroule en Tchécoslovaquie…
Samedi 19 février à 16h (sur réservation). 

Ciné musical : Autour d’une tasse de café, venez 
partager vos coups de cœur musicaux ! 
Samedi 26 février à 10h30.

Infos : mediathequealfredjarry.fr
Réservations : 02 99 62 00 27

Les rendez-vous réguliers de la Médiathèque Alfred Jarry

En février à la médiathèque Alfred Jarry

Découverte de l’illustrateur Matthieu Maudet

Café littéraire avec Christophe Sémont, 
auteur Thoréfoléen

Rencontre de l’auteure Anne Lecourt

le Mois du livre en Bretagne !
Dans le cadre de la manifestation « le Mois du livre en Bretagne » coordonnée par Livre et lecture en Bre-
tagne, la médiathèque propose trois rencontres avec trois auteurs.

Incontournable dans le petit monde de la littérature 
jeunesse, sa marque de fabrique est l’humour. Les parents 
adorent et les enfants aussi ! 

Personnages malins, rigolos, mimis et un trait de dessin 
reconnaissable entre tous.

Du 15 février au 5 mars : 
Exposition composée 
d’illustrations et de jeux. 
Dès 3 ans.

Samedi 12 février - 10h30 - 
Échanges et coups de cœur de 
romans, en présence de l’auteur 
de romans policiers Thoréfoléen 
Christophe Sémont.

Animatrice des ateliers d’écriture 
de l’Escalier sur la Péniche-
spectacle de Rennes, Anne 
Lecourt est aussi auteure (« Sept 
jours en face », « Les discrètes ») 
et cueilleuse d’histoires.

Mardi 22, jeudi 24, vendredi 25 
février - 19h  (Sur réservation)
Ateliers d’écriture animés par 
l’auteure.

Vendredi 4 mars- 19h
Soirée rencontre et lectures avec 
Anne Lecourt, animée par Arnaud 
Wassmer, journaliste

Les rendez-vous réguliers de la Médiathèque Alfred Jarry
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Quelles perspectives d’avenir pour l’Afrique ?
Conférence débat avec Justin Gandoulou le mercredi 2 février à 20h15 à la 
médiathèque. Entrée libre. Pass sanitaire et masque obligatoires.

SSSS ur l'agenda

Conférence-débat : la place du numérique dans notre société

Ne pas oublier :

5G, symptôme d’une folle course sans fin
Conférence suivie d’un débat avec Damien Bongart, directeur informatique à l’Insa 
de Rennes. Depuis quelques mois, il est fortement impliqué dans un projet de 
numérique responsable pour limiter les effets écologiques de ces technologies. 

Le déploiement de la 5G augure d’une nouvelle accélération de notre ère 
technologique. Ce n’est pas une révolution mais le très haut débit offrira de 
multiples possibilités et des améliorations notables dans de nombreux secteurs 
d’activités : la robotique industrielle et l’automatisation, les objets connectés, le 
développement de l’intelligence artificielle pour n’en citer que quelques uns. 

Dans le futur, un environnement domotisé sera notre quotidien. C’est précisément 
cela qui soulève de nombreuses questions techniques, environnementales, 
de santé et des enjeux politiques… plus largement, le déploiement de la 5G 
interroge la place du numérique et de l’innovation dans notre société. 

Humains virtuels, collecte massive des données, coopération des drones pour la 
surveillance, impacts environnementaux… À quels usages seront destinées ces 
nouvelles technologies ? Au nom de quelle éthique ? « Science sans conscience 
n’est que ruine de l’âme » écrivait Rabelais…

Jeudi 24 février à 20h30 à l’Éclat rue de la forêt
Soirée organisée par l’association Forum.

Conférence suivie d’un débat avec Damien Bongart, directeur informatique à l’Insa 
de Rennes. Depuis quelques mois, il est fortement impliqué dans un projet de 
numérique responsable pour limiter les effets écologiques de ces technologies. 

Le déploiement de la 5G augure d’une nouvelle accélération de notre ère 
technologique. Ce n’est pas une révolution mais le très haut débit offrira de 
multiples possibilités et des améliorations notables dans de nombreux secteurs 
d’activités : la robotique industrielle et l’automatisation, les objets connectés, le 
développement de l’intelligence artificielle pour n’en citer que quelques uns. 

Nuit du jeu 

Des jeux pour toutes les générations 
La 9ème édition de la Nuit du jeu, organisée par la ludothèque et le ser-
vice enfance-jeunesse-animations locales, se tiendra le vendredi 25 
février, à partir de 18h et jusqu’à minuit, à l’Éclat et à l’espace René 
Cassin.

Cette soirée est maintenant un rendez-vous incontournable pour tous 
les thoréfoléens et thoréfoléennes, jeunes et moins jeunes, et une 
belle manifestation conviviale autour du jeu dans toutes ses dimen-
sions. 

L’édition 2022 se déroulera dans deux salles dédiées à des proposi-
tions différentes :

- à l’espace René Cassin : jeux vidéo, Escape Game, jeux de cartes 
Yu-Gi-Oh, jeux de figurines et babyfoots.

- à l’Éclat : bar à jeux pour découvrir, explications à l’appui, de nom-
breux jeux de société très attrayants, jeux d’échecs, jeux géants, jeu 
du Zombicide, jeu de Go, et espace dédié aux enfants de 3 à 6 ans.

Un espace restauration, avec boissons et gâteaux, proposé par l’asso-
ciation Vide grenier au profit de l’association « Vaincre la mucovisci-
dose », permettra de s’octroyer une agréable pause.

Pass sanitaire et port du masque obligatoires à partir de 11 ans. 
Contact : 06 08 37 04 00.
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SSSS ur l'agenda
Don du sang
Chaque jour, en Bretagne, 600 dons 
sont nécessaires pour répondre aux 
besoins des établissements de san-
té. Vous pouvez agir en venant à la 
collecte organisée à l’Eclat le mardi 
15 février de 14h30 à 19h. Réser-
vez votre rendez-vous sur :
dondesang.efs.sante.fr

Enquête Insee
Isabelle Cartelet, enquêtrice de 
l’Insee prendra contact avec les per-
sonnes des logements sélec-
tionnés au cours des mois 
de février et mars du 7 au 
27 de chaque mois. Elle sera 
munie d’une carte officielle 
l’accréditant.

Ludothèque
La ludothèque, située allée Erik Satie, 
sera ouverte pendant les vacances 
d’hiver, les samedis 5, 12 et 19 fé-
vrier de 10h30 à 12h, et les mercre-
dis 9 et 16 février de 16h à 18h.
Chaque jeudi soir, à partir de 20h15/ 
20h30 jusqu’à 22h30, plus de 60 
jeux de stratégie vous attendent, au 
choix des participants.
Pass sanitaire, port du masque 
et désinfection des mains obliga-
toires. 
Après-midi jeux 
Dimanche 27 février de 14h à 18h à 
la ludothèque. Participation libre et 
gratuite sans obligation d’adhésion.
Contacts : 
sylv.martineau@gmail.com   
louis.devrand@orange.fr

Ne pas oublier !

Association de l’Atelier artistique

Stage des vacances d’hiver
L’association propose un stage poterie - modelage, du 
lundi 7 au vendredi 11 février, de 14h à 15h30 et/ou de 
15h45 à 17h15. Il est animé par KatMat, et s’adresse aux 
enfants à partir de 6 ans.
Les enfants se détendent, puisqu’ils sortent toujours 
quelque chose de leurs malaxations. Modelage d’objets 
usuels,  imagination guidée.

Infos pratiques : 
Tarif : 40 € (fournitures comprises) - Salle Léonie 
Goupil rue Gyôrùjbarat à l’espace jeunes (près des Longrais).
Renseignements  et inscriptions  Katmat  06 79 86 62 06 
http://atelierartistique.free.fr - atelierartistique@orange.fr 

Exposition de l’association CAP

Manimagine 2022

Le patrimoine bâti

Le festival est de retour !

L’association « Cité, 
Art et Patrimoine » 
organise une 
exposition retraçant 
l’histoire des 

bâtiments patrimoniaux de 
notre commune.
Au fil des années, l’association 
a collecté des documents 
et des photos remis par les 
propriétaires. Elle a aussi fait 
des recherches aux archives 
municipales et départementales. 
Des documents tels que 
« le Banéat » et « Histoire et 
Ethimologie de Thorigné-
Fouillard » ont été une source 
d’information pour les périodes 
les plus anciennes.
A partir de ces documents, 
l’association compte éditer un 
petit fascicule, vendu pendant la 
durée de l’exposition.
Cette exposition aura lieu du 
21 février au 4 mars à partir 
de 14h dans le hall de la mairie 
aux horaires d’ouverture de la 
mairie.
Des visites guidées pourront 
être organisées en appelant au 
06 61 91 08 87. Les bénévoles 
de CAP seront également sur 
place certains après-midi.
N’hésitez pas à venir les 
rencontrer pour connaître le 
passé mais également échanger 
sur vos souvenirs et sur le 
présent.
La devise de l’association étant  
« la mémoire du passé donne 
sens au présent pour l’avenir ».  

Après une 28ème édition reportée en 2022, le festival de marionnettes tout 
public Manimagine reprend sa place dans le décor. 

La programmation est plus 
courte que les années habituelles 
avec onze représentations et six 
compagnies invitées mais tous 
les publics sont concernés. A 
partir de 18 mois, les enfants y 
trouveront leur compte puisque 
les spectacles proposés en se-
maine s’adressent aux crèches 
et aux écoles. Les spectacles du 
week-end sont destinés au grand 
public. 

N’hésitez pas à découvrir la programme sur le site de la commune. 
Les réservations sont ouvertes en mairie. Festival du 1er au 6 février, à l’Éclat.
N’hésitez pas à découvrir la programme sur le site de la commune. 



Découvrez 
la coupe 

sur cheveux 
secs !

Forfaits Femme / Homme / Enfant
          

Salon de Coiffure

8 rue Beaumanoir
35235 Thorigné-Fouillard

06 12 04 02 80

du Lundi au Samedi

Prise de rendez-vous & détails sur www.lasuiteregina.fr
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  Roll-up 

  Panneaux 
- Banderoles ... 

  Mailings 

  Têtes de lettre

ZA de Bellevue - Rue Louis Blériot 
35235 THORIGNÉ-FOUILLARD

gpo@imprimeriegpo.fr

02 99 62 49 40
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Agence de Thorigné-Fouillard 
11, Allée du Marché 
35235 THORIGNÉ-FOUILLARD
02.57.42.09.51* 

Agence de Thorigné-Fouillard 
11, Allée du Marché 
35235 THORIGNÉ-FOUILLARD
11, Allée du Marché 
35235 THORIGNÉ-FOUILLARD
11, Allée du Marché 

02.57.42.09.51

Horaires d’ouverture
•  Mardi au vendredi : 09h30-12h30 
et 14h00-18h00
•  Jeudi : 09h30-12h30 et 14h00-16h30
•  Samedi : 09h00-12h15

Notre équipe vous accompagne 
dans tous vos projets !
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Obligation légale pour les communes depuis 1995, l’analyse des besoins sociaux (ABS) est un 
outil indispensable pour mener les politiques sociales locales. 

Photographie de la population d’un territoire, l’ABS dresse un tableau fidèle de ses dynamiques et 
de sa population. Elle permet aux élus d’établir une feuille de route pour appréhender les enjeux 
à venir, afin d’apporter des réponses pertinentes et efficaces aux besoins des habitants...

Cinq grandes thématiques sont à retenir de cette analyse.

Thorigné-Fouillard est un territoire à forte dynamique. 

Son développement démographique provient à la fois d’arrivées 
de populations sur la commune plus nombreuses que les départs 
(solde migratoire) et de naissances plus nombreuses que les décès 
(solde naturel). 

La population se renouvelle à hauteur de 8% chaque année. Ce re-
nouvellement est porté par la mobilité dans le parc locatif social 
et privé avec un renouvellement à hauteur d’un habitant sur cinq 
chaque année.

La structure des ménages et la pyramide des âges actuelles reflètent 
les fortes périodes de peuplement de la commune avec un solde 
migratoire très élevé autour des années soixante-dix, ayant per-
mis l’arrivée, sur la commune, de jeunes adultes issus des géné-
rations nombreuses du babyboom et appartenant aujourd’hui à la 
population des seniors (et demain à celle des personnes âgées). 

La taille moyenne des ménages a ainsi diminué, mais la population 
reste une population familiale du fait notamment des arrivées ré-
centes de jeunes ménages et de familles sur la commune. 

 UN TERRITOIRE EN DÉVELOPPEMENT DÉMOGRAPHIQUE 

ANALYSE DES BESOINS SOCIAUXDOSSIER SPÉCIAL

 

PERSONNES

PAR MÉNAGE 

FAMILLES QUI REPRÉSENTENT  

DES MÉNAGES   

COUPLES AVEC ENFANT

PERSONNES VIVANT 
SEULES SOIT 

DES MÉNAGES

UNE POPULATION FAMILIALE IMPORTANTE

Etude réalisée en 2021 par le Compas, à partir des données officielles Insee 

HABITANTS

EN 2018

HABITANTS 

PAR AN ENTRE 
2013 ET 2018

COUPLES SANS ENFANT

8 520

+ 150

1 320 

38% 

1 0401 015

1 010

29%
2,4
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Le développement du parc de logement, a permis en particulier l’arrivée de familles ayant déjà des 
enfants scolarisés. Ainsi, les effectifs d’enfants mineurs ont augmenté, ce qui met en avant, outre 
l’enjeu de renouvellement de l’information et de la communication à destination des nouveaux habi-
tants, un enjeu important d’adaptation des services à la dynamique démographique. 

Les tendances nationales en termes d’évolution de la structure des ménages s’opèrent également sur le 
territoire avec une augmentation de la part des familles monoparentales et de celle des personnes 
seules dans des proportions qui restent néanmoins inférieures aux tendances nationales. La part des 
enfants vivant en famille monoparentale augmente également au fil de l’âge des enfants et révèle un 
enjeu important autour de l’accompagnement à la parentalité et de l’accompagnement des adoles-
cents. 

La population de Thorigné-Fouillard est une population à forts ni-
veaux de revenus (un niveau de vie médian supérieur de 390 € au 
niveau national, la commune se plaçant en quatrième position des 
communes de Rennes métropole).

Les ménages aisés et très aisés sont sur-représentés sur la 
commune tandis que seule 6% de la population (soit environ 
500 personnes) vit sous le seuil de pauvreté contre 15% en France 
métropolitaine. 

Ces forts niveaux de revenus reflètent la part importante des 
cadres et professions intellectuelles supérieures parmi les ac-
tifs résidents, et des taux de bi-activités élevés au sein des mé-
nages. 

Pourtant la mixité de peuplement a évolué avec l’accueil de popu-
lations nouvelles et une augmentation, dans le même temps, de la 
part des ouvriers parmi les actifs résidants, à l’inverse de la ten-
dance nationale. 

Le vieillissement de la population a été rapide, la population de 60 ans et plus est passée de 6 % en 
1990 à 23 % en 2017. 

Les projections de la population révèlent une augmentation certaine de la population âgée qui devrait 
atteindre 2 900 seniors en 2032. Cette augmentation de la population âgée risque de concerner 
majoritairement les 80 ans et plus. Cela entrainera nécessairement des besoins importants autour 
de la dépendance des seniors. 

 UNE AUGMENTATION DU NOMBRE D’ENFANTS 

UN VIEILLISSEMENT DE LA POPULATION A L’IMAGE DES TENDANCES NATIONALES

L’isolement résidentiel augmente avec l’âge, il concerne 46 % 
des personnes âgées de 80 ans et plus. Ainsi, le prolongement 
attendu du vieillissement de la population risque de s’accompa-
gner d’une augmentation de l’isolement résidentiel et d’une dimi-
nution de l’aide informelle sur le territoire. 

L’adaptation de la réponse aux besoins des personnes âgées est 
un enjeu majeur pour les années à venir avec la nécessité de ques-
tionner les modalités du maintien à domicile en cas de perte 
d’autonomie, l’accompagnement des parcours résidentiels des 
personnes âgées et l’adaptation du parc de logements.

SENIORS DE 

60 ANS ET PLUS  

FAMILLES MONOPARENTALES 
SOIT 

FAMILLES 

MINEURS

JEUNES ADULTES 
(18-24 ANS)

UN HABITANT 
SUR DEUX VIT 
AVEC MOINS 

DE

PAR MOIS ET 

PAR PERSONNE

2 202€ 

SOUS LE SEUIL DE PAUVRETÉ 

(<1 063€ PAR PERSONNE)

22%

290 

2 030

530 

6%

1 930

DES NIVEAUX DE VIE ÉLEVÉS ET UNE POPULATION FAVORISÉE
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Opération Mobil’tour 2022

Retour sur...

Les alternatives à la voiture solo

Le challenge de la mobilité

star’t, la première ligne de covoiturage de la métropole

Covoiturage ? Bus + métro ? Vélo ? Trottinette ? Le défi Mobil’acteurs est l’occasion de tester d’autres modes 
de déplacements et de promouvoir la mobilité durable auprès des citoyens. 

L’école primaire des Prés Verts et 
des Grands Prés Verts a participé, à 
l’automne dernier, à la 7ème édition 
de ce défi, organisé par Rennes Mé-
tropole, parmi d’autres communes 
de la Métropole.
Afin de poursuivre la dynamique 
créée par ce projet et inclure les 
habitants, Rennes Métropole lance 
l’opération Mobil’Tour 2022.

La commune de Thorigné-Fouil-
lard et le groupe scolaire des Prés 
Verts et des Grands Prés Verts ont 
été retenus par Rennes Métropole 
pour accueillir les animations du 
Mobil’Tour en 2022.
Cette animation sera programmée 
au printemps (mars ou avril), en fin 
d’après-midi.

Au programme :
- Un «vélo circuit» (simulateur de 
route à vélo) pour les enfants, 
- Un quizz sur la mobilité pour les 
jeunes et les adultes,
- Kéolis Rennes apportera des 
solutions de mobilité alternative à 
la voiture dans Rennes métropole,
- Une exposition sur la mobilité.

Ces stands d’animation pourront être installés devant l’entrée principale 
de l’école des Grands Prés Verts, pour s’adresser aux enfants, à leurs 
parents et à tous les habitants de Thorigné-Fouillard. La date précise 
de l’évènement n’est pas encore fixée, elle sera communiquée dans les 
prochains numéros.

Star’t reprend les codes des transports en commun pour 
vous proposer un service aussi simple, pratique et fiable 
qu’une ligne de bus ! 

La différence ? STAR organise le service avec les automo-
bilistes. 

Lancée par Rennes Métropole, star’t est la première ligne 
régulière de covoiturage st1 reliant les communes de Le 
Rheu, Pacé, Saint-Grégoire et Cesson-Sévigné. 

Covoiturez sans réservation avec les personnes qui 
vont dans la même direction que vous, en même temps 
que vous : des arrêts abrités jalonnent la ligne, signalés 
en amont par des panneaux à messages variables qui 
permettent aux passagers d’indiquer leur présence et le 
point de dépose souhaité. 

Il est ainsi possible de covoiturer sans réservation avec les 
personnes qui vont dans la même direction et au même 
horaire.

Le conducteur s’arrête pour prendre le passager soit à la 
lecture de ce panneau soit via l’application star’t. 

Le conducteur est indemnisé d’un montant de 1 € par 
trajet, et ce, qu’un passager en ait bénéficié ou non.

Rires et chansons lors du concert des Melons Noirs et de 

Dominique Launat, mercredi 19 janvier, dans le cadre du 

spectacle des aînés

Retour sur...

Rires et chansons lors du concert des Melons Noirs et de 

Dominique Launat, mercredi 19 janvier, dans le cadre du 

spectacle des aînés



"la tête dans les nuages" vous
accueille 

du mardi au samedi
de 10h à 12h30 et de 14h30 à 18h

 au 5 allée du marché 
35235 Thorigné Fouillard

 

Une boutique de créateurs 
un salon de thé

 une bouquinerie
 





SARL
ABEO BREIZH

10 rue Louis Blériot, 35235 THORIGNE-FOUILLARD 

02 23 07 21 15

RÉNOVATION DE TOITURE
à base de RÉSINE HYDROFUGE

RAVALEMENT DE FAÇADES
Lavage,Traitement, Peinture 

TRAITEMENT 
DES BOIS

NNOOUUVVEEAAUUXX
SERVICES

TRAITEMENT
CONTRE L'HUMIDITÉ

& LA MÉRULE

DIAGNOSTIC
ET DEVIS 

GRATUITS 



ENTRETIEN ET RÉPARATION TOUTES MARQUES        

02 99 62 40 40

     ENTRETIEN ET RÉPARATION 

Zone Artisanale Bellevue
Avenue Gabriel Fauré

35235 THORIGNÉ-FOUILLARD

garage.bignan@outlook.fr

Garage BIGNAN
    ENTRETIEN ET RÉPARATION TOUTES MARQUES        

       VÉHICULES TOUTES MARQUES                                                                                                   

Z.A. Le Grand Gué - 35510 CESSON-SÉVIGNÉ

02 23 27 79 33
E-mail : garagedethorigne@orange.fr

DU LUNDI AU VENDREDI 
7H30/12H30 • 14H/18H30 

SAMEDI : 8H30/12H30  

AD, LA BONNE IDÉE POUR L’ENTRETIEN DE VOTRE AUTO

GARAGE 
DE THORIGNÉ 

RÉPARATION AUTOMOBILES 
TOUTES MARQUES 
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Nouvelles activités

Les Ateliers de La Morinais

Et bientôt du miel...

Début des travaux

Des ruchers à Tizé

La phase de consultation des entreprises est terminée. Les quinze entre-
prises ont été retenues, portant l’opération à un coût des travaux arrondi 
à 3 450 000 € HT. 
Les travaux ont débuté ce lundi 24 janvier 2022 avec une date de livraison 
prévisionnelle à l’automne 2023. La première phase consiste à la démoli-
tion / désamiantage des bâtiments puis le terrassement avec les nouveaux 
réseaux souterrains. L’accès du chantier s’effectuera depuis le parking de La 
Morinais, sur l’accès existant aux bâtiments. Le chantier occupera une zone 
fermée par des barrières de protection, sur la partie enherbée et autour 
des trois bâtiments existants. Quelques places de stationnement seront 
réservées aux entreprises en journée de 8h à 17h30 pour faciliter l’accès 
à leurs matériels. Une autre partie du parking sera également dédiée aux 
entreprises. L’accès à la salle omnisports de La Vigne se fera par l’esplanade 
depuis le giratoire du mail de la Morinais / rue René Laennec.

Un apiculteur, M. Loucougain de Cesson-Sévigné a reçu l’autorisation du 
Conseil municipal de septembre 2021 pour l’installation de ruches dans le 
bois de Tizé. 
Deux ruches seront installées, dans un premier temps au mois de mars 
2022, en respectant une distance de 100 m des habitations et 20 m des 
sentiers pédestres. Lors de l’installation des ruches, un affichage sera mis 
en place à proximité à l’aide de panneaux d’information. En fonction de 
l’activité mellifère de la zone, d’autres ruches pourront y être installées. 

1919
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Courons à Thorigné-Fouillard
Pour vos sorties de course à pied, 
vous souhaitez découvrir de nou-
veaux parcours en forêt, en cam-
pagne ou sur les routes forestières. 
Rejoignez l’association Courons à 
Thorigné-Fouillard, vous y trouverez  
la convivialité, la sécurité et la moti-
vation de la course en groupe tout 
en progressant individuellement.
Vous pratiquez la course à pied de 
façon régulière ou non, alors n’hé-
sitez pas à rejoindre notre associa-
tion Courons à Thorigné-Fouillard. 
Les sorties entrainements sont les 
mercredis, samedis et dimanches 
matins.

Oxygénez-vous avec la marche 
nordique
L’association Gymnastique volon-
taire vous propose une activité phy-
sique et tonique.
Les ateliers, encadrés par Thomas 
Bagglione, animateur diplômé, ont 
lieu les lundis de 14h45 à 16h15 et 
samedis de 9h45 à 11h15.
15 mn d’échauffement, 1 heure 
de marche avec bâtons ou bungy 
pump, 15 mn de stretching sur 
des parcours variés. Les circuits se 
font au départ de la Juteauderie, 
de Poprune, du domaine de Tizé, 
de l’aire de co-voiturage ou de la 
place de l’église pour se rendre aux 
Gayeulles, à Cesson-Sévigné, à Bet-
ton... 
Un atelier d’essai vous est proposé.
Tarif dégressif pour inscription en 
cours de saison.
Renseignements 
07 49 29 32 29
gv35235@gmail.com

Et aussi 

Envie autonomie

Matériel médical à petit prix
Le projet Envie Autonomie, né en 2015, propose aux particuliers et aux 
professionnels (Ehpads, centres médicaux-sociaux, lde rééducation…) du 
matériel médical reconditionné à prix solidaire dans ses 13 agences répar-
ties sur le territoire national. 
Cette activité innovante s’articule autour de trois piliers : économique, le 
matériel est vendu 50 à 70 % moins cher que le neuf ; social, chaque struc-
ture emploie des salariés en parcours d’insertion ; écologique, la remise en 
bon état d’usage limite le gaspillage et préserve les ressources. 
L’objectif est de proposer une offre complémentaire de matériels recondi-
tionnés accessible à tous avec les garanties et conformités réglementaires 
et de donner des emplois aux personnes en difficultés de recherche.
Retrouvez nous sur : www.envieautonomie.org
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Renseignements et/ou inscriptions 2022/2023 :
Une seule démarche à effectuer : Prendre RDV avec le chef d’établissement. 
Pascal Morel 02 99 62 01 63 ou bien par mail pascal.morel@e-c.bzh

Plus active que jamais…
L’association des Parents de l’école libre

ANDRES Louane
5 rue des Meuniers
07 69 81 82 59

BENNETIÈRE Anouk
42 rue de la Marquerais
07 84 08 63 23

BERGER Oksana
3 rue de la Petite Barre
06 71 15 43 73

BERNARD Du Haut Cilly
Claire-Marie
29 rue de la Marquerais
07 69 87 65 68

BOURDARAUD Avélina
1 rue Angélique du Coudray
07 67 13 34 23

BULTEAU Téo
26 rue Camille Saint Saëns
06 12 92 06 71

COLIN-LAIGNELET  Nastia
21A rue Nationale
06 65 46 68 66

DE BOISBOISSEL Gersende
17 av du Maréchal Leclerc
06 28 08 85 34

DEGOUILLES Lise
7 rue Voltaire
07 69 74 81 30

DORE  Maëva
30 allée Jules Lemire
07 61 56 40 23

GOUDE Doriane
6 rue Camille Saint-Saëns
07 83 41 43 66

GOUDE Youwan
6 rue Camille Saint-Saëns
07 69 31 12 22

GUILLORE Maude
9 allée des Bruyères
07 81 55 86 18

HABOURIT Solen
Le Haut Portail
06 59 34 27 70

HERAULT Noémie
2 rue du Mesnil
07 68 23 93 19

JUHEL Marine
22 rue Camille Saint-Saëns
07 69 10 53 41

KERSUAL Camille
25 rue Camille Saint-Saëns 
07 81 88 40 29

LACOUR Titouan
2 allée Guy Ropartz
06 13 04 96 75

LEAUTE-GUILLET Katell
5 rue Jacques Brel 
07 69 92 29 00

MORIN Aubane
58 rue Sophie Germain
06 51 76 02 53

POSTEC Quentin
28 av Anne de Bretagne
06 63 51 21 94

QUONIAM Justine
4 rue des Charrons
06 72 60 21 43

RICHER Axelle
11 rue Marie Tromel
06 70 25 81 64

SOURISSEAU Marine
7 rue Yvonne Jean-Haffen
07 89 33 36 78

SOURISSEAU Alice
7 rue Yvonne Jean-Haffen
06 73 84 36 73

TARI Julien
12 av Maréchal Leclerc
06 95 00 14 98

TRAN Victoire
82 rue de la Craserie
06 37 59 52 86

VALLET Jade
24 rue des Roses 
06 78 41 56 25

Liste Baby services

Malgré le contexte sanitaire encore une fois défavorable, l’Apel 
(Association des parents de l’école Libre) fait preuve d’un grand 
dynamisme au sein de l’école Sainte-Anne au profit des enfants.

De nombreuses actions ont déjà été menées : vente de chocolats de 
Noël, vente de sapins de Noël, des calendriers de l’Avent distribués 
dans chacune des classes, vente de cartes de Noël et de gâteaux au 
marché…

Malgré l’annulation du loto, l’Apel proposera de nouvelles actions 
durant cette année 2022 : vente de brioches, installation d’un Food 
truck, et une soirée zumba (si les conditions sanitaires s’améliorent, 
ce que nous espérons tous…).

Cette année, l’équipe Apel communique avec les parents à l’aide 
d’une « Infolettre » de grande qualité appréciée des parents. 

Ainsi, les familles de l’école peuvent mesurer le dynamisme de 
l’association et s’informer sur les dépenses réalisées aux services 
des enfants : aide aux sorties scolaires (classe de mer pour les élèves 
de CP et CE1, classe de neige pour les CM2), achats de livres pour les 
classes, aide financière aux divers projets de classes.
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Pour la dixième année consécutive, le forum intercommunal « Jobs d’été » est organisé par les Points Accueil 
Emploi et les secteurs jeunesse des communes de Thorigné-Fouillard et d’Acigné. 

Il aura lieu le mercredi 2 mars, à l’Espace jeunes de La Motte à Acigné de 14h à 17h. L’occasion pour les jeunes 
à partir de 16 ans de rencontrer directement une dizaine d’employeurs locaux ou des environs ; vous pourrez 
remettre votre CV en mains propres et recueillir de nombreuses informations auprès de différents institutions et 
organismes : le « 4 Bis » pour les informations relatives aux jobs à l’étranger, JTM (Jeunes à Travers le Monde), les 
Points Accueil Emploi, la Mission locale, la CSF 35 pour la formation BAFA… Une mine de renseignements et de 
contacts. Prenez soin de préparer votre prochain été !

Entrée sur présentation du pass sanitaire et port du masque obligatoire. 
Contact pour informations : 06 08 37 04 00.

L’ouverture de l’Espace jeunes avant les fêtes de fin d’année, du 20 au 24 
décembre, a été l’occasion pour la trentaine de jeunes présents de s’initier 
à de nouveaux jeux sportifs tels que le flag-football et le spikeball, présen-
tés par deux bénévoles. La moyenne de fréquentation a été de 16 jeunes 
par jour.

Parmi les temps forts de ces vacances, la « Secret story » a tenu en haleine les vingt-trois participants pendant 
une après-midi avec plusieurs missions à réaliser pour découvrir le maximum de secrets. D’autres activités ont 
complété la programmation : la sortie à l’Heure du jeu, toujours appréciée, un atelier cuisine pour un déjeuner 
à l’Espace jeunes, des jeux de société, un ciné-jeunes, des ateliers créatifs, une séance multisports en salle. Les 
jeunes ont apprécié de se retrouver et de créer de nouveaux liens, en dehors du cadre scolaire et familial, l’un des 
objectifs de l’accueil du club 10-15 ans lors des vacances scolaires.

Spikeball

Le vendredi 3 décembre, 
le hall de l’accueil de loi-
sirs s’est transformé avant 
l’heure en stand de Noël ! En 
effet, les enfants de l’accueil 
périscolaire 3-6 ans soir se 
sont mobilisés au profit du 
Téléthon. Accompagnés de 
leurs animatrices, tel des 
petits lutins, ils ont confec-
tionné des décorations plus 
originales les unes que les 
autres.

Avec la contribution de pa-
rents bénévoles de l’asso-
ciation des parents d’élèves, 
ces objets ont pu être ven-
dus aux familles au profit du 
Téléthon. Et ce fut une belle 
réussite : plus de 270 € de 
dons ont ainsi été récoltés. 

Rendez-vous à Acigné !

Retour sur les vacances de Noël ! 

Participation au Téléthon 

Forum Jobs d’été 2022  

Club 10-15 ans 

Accueil périscolaire 3-6 ans soir 

Spikeball
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Expression de la minorité

Expression de la majorité

A propos du débat démocratique.
Durant le conseil municipal du mois 
de décembre, nous avons interpellé 
le maire à propos de la « vidéopro-
tection » et sa mise en œuvre. A ce 
jour, aucun projet n’a été présenté 
en conseil municipal, aucun plan de 
financement (mis à part le déblo-
cage à l’aveugle de 75.000 €), et 
aucun retour sur la concertation 
avec les habitants. 
Certes, pour participer à cette 
concertation, il fallait être plutôt 

motivé (information minimaliste 
pour ne pas dire inexistante, recueil 
mis à disposition 15 j en mairie). Il 
nous a été répondu que la vidéopro-
tection était dans le programme de 
l’équipe majoritaire et que le débat 
avait eu lieu pendant les élections 
municipales. 
Une fois de plus, cela nous inter-
pelle sur le fonctionnement de 
l’équipe majoritaire et sa vision du 
débat démocratique. « C’est le fait 
de la démocratie représentative », 
nous répond-on lorsque nous nous 
en étonnons en conseil municipal.
Voie de contournement, projet de 
modification du plan d’urbanisme, 
suppression du poste d’adjoint à 
l’urbanisme, vidéoprotection, pro-
jets immobiliers présentés unique-
ment sur invitation… Les décisions 
unilatérales ou en pseudo concerta-
tion sont monnaie courante.
Et mis à part un élu ayant décidé de 
quitter le groupe majoritaire pour 
désaccord sur la méthode, aucun 
conseiller municipal majoritaire n’a 

jamais posé la moindre question 
durant les conseils municipaux. 
C’est leur droit mais cela nous pa-
rait pour le moins étrange…
Cela n’est pas notre vision de l’ac-
tion publique.
Toujours pendant la séance de dé-
cembre, nous nous sommes éton-
nés de l’absence d’interruption 
pour que le public puisse réagir et 
poser des questions sur les sujets 
abordés en conseil. Il nous a été 
répondu que les questions doivent 
être posées 48h à l’avance et qu’il 
n’y a pas lieu d’avoir des interrup-
tions de séance (sic).
Cela n’est pas notre vision de la 
démocratie. 
Un vote en 2020 ne donne pas 
blanc-seing pour 6 années. Un pro-
gramme bâti en 2020 (souvenez-
vous, à cette époque nous pouvions 
nous serrer la main) ne peut pas 
être le guide unique de l’action poli-
tique, sans être consolidé par des 
débats avec les habitants.
Vous avez droit à la parole !

Régulièrement, vous êtes nombreux 
à être choqués par les propos de la 
tribune de la minorité. Nous avons 
fait le choix d’accorder un droit de 
réponse à d’anciens élus sur la pé-
riode 1982-1989.
Droit de réponse : « J’ai lu dans la 
rubrique de l’AMI « expression de la 
minorité » la phrase ci-dessous  : « ces 
transformations ont été réalisées avec 
le fil conducteur, celui de la solidarité, 
valeur portée par les différentes mu-
nicipalités de gauche qui se sont suc-
cédées de 1989 à 2020 » .
Cela suppose qu’il ne s’est rien passé 
entre 1982 et 1989 . Nul ne peut nier 
l’évolution de Thorigné-Fouillard qui 
est d’ailleurs sensiblement la même 
que celle de toutes les communes qui 
gravitent dans l’orbite de Rennes, 
quelle  que soit leur couleur politique.

Par contre, en ma qualité d’adjoint 
au maire chargé de l’urbanisme de 
1982 à 1989, je me dois de rappeler 
à la «minorité» tout ce qui a été fait  
pendant cette période par un conseil 
municipal qui n’avait pas d’étiquette 
politique partisane et dont, je crois, 
aucun membre n’adhérait à un parti 
quelconque, ce qui ne l’empêchait pas 
d’être réaliste, actif, et respectueux de 
l’environnement :
un plan d’occupation des sols (POS) 
avec le souci de préserver la trame 
bocagère, notamment l’allée Tous-
saint Hardouin, la création en lieu et 
place du terrain de foot (!) du centre 
commercial du Bocage où la mairie 
devait être implantée là où se trouve 
actuellement une banque, ainsi qu’un 
monument aux morts, la création de 
la première tranche de la zone d’acti-
vités Bellevue, une belle salle polyva-
lente en lamellé-collé démolie quelques 
années plus tard pour être remplacée 
par le béton de l’Eclat, une station 
d’épuration avec bassins de lagunage 
en face du Plessis, la restauration 
du manoir de Tizé (toitures, tourelle, 
fronton de l’escalier) qui aurait pu 
servir de club-house à un golf de neuf 
trous sur les 25ha cédés gratuitement 
à la commune par un promoteur, le 
terrain de jeux de Poprune, l’installa-

tion de grandes bennes dans les quar-
tiers pour recevoir les déchets verts, 
l’aménagement du centre ancien avec 
deux parkings encore existants, l’ins-
tallation de feux au carrefour de la 
rue Duguesclin et de la rue Nationale, 
l’instauration d’un marché hebdoma-
daire, la création de plusieurs lotis-
sements dans le bourg et à Tizé avec 
un réseau de chemins piétonniers et 
des logements HLM, la réfection du 
toit de l’église, l’agrandissement de 
l’école publique, une salle privée de 
tennis rue Nationale, la création d’un 
bulletin municipal, la création d’un 
logo design TF symbolisant le ratta-
chement et qui a été remplacé par le 
petit paysage actuel, le premier salon 
de peinture dans l’école de musique 
également créée à cette époque .
J’ai personnellement agi - hélas sans 
succès - auprès de Pierre Méhaigne-
rie pour que la rocade Est passe, non 
pas à Thorigné, mais là où elle était 
prévue (Boulevard des Alliés) ce qui a 
eu pour effet la disparition du mou-
lin multiséculaire de Guenoux et les 
nuisances que l’on connaît ( bruit , 
notamment ). C’était une époque où 
les communes existaient alors qu’au-
jourd’hui , c’est Rennes-Métropole qui 
détient quasiment  tous les pouvoirs. 
Max Loriquet .

 Avertissement : le style, les éléments, renseignements, descriptions de faits ou assertions figurant dans ce droit d’expres-
sion sont publiés sous l’entière responsabilité de leurs auteurs et ne peuvent engager la responsabilité du directeur de 
publication ou de la ville qui sont tenus par la loi à le publier.
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Médiathèque Alfred Jarry
02 99 62 00 27 
contact@mediathequealfredjarry.fr
mar 14h30 - 19h
mer et sam 10h - 12h30 et 14h30 - 18h
ven  9h30 - 12h30 et 14h30 - 19h
(fermée le jeudi)

Mairie services techniques et urbanisme

Police municipale

Voirie, assainissement, éclairage public

Mairie accueil - état civil et formalités

Compétences de Rennes Métropole 
02 99 86 60 60 - 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 18h30.
Ou faire un signalement sur le site metropole.rennes.fr (tapez «voi-
rie» dans le moteur de recherche).

Ludothèque
mercredi : 16h - 18h
samedi : 10h30 - 12h

02 99 04 54 43
pae@thorignefouillard.fr
Horaires du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30
- Sans rendez-vous lundi et jeudi 
matin.
- Sur rendez-vous mardi, mercredi et 
vendredi et lundi et jeudi après-midi 
(02 99 04 54 43),
- We’Ker (ex Mission locale) : pour 
les demandeurs d'emploi de moins de 
26 ans, permanences lundi et mer-
credi matin.

Point accueil emploi (PAE)

Marché
Bocage dimanche  8h30 - 12h30Halte crèche Brindille

02 99 62 47 35 
lundi au vendredi : 7h30 - 19h
 Permanences mercredi 13h30 - 15h

Service enfance jeunesse
02 99 04 54 30 
Permanences 
Mardi et jeudi de 16h30 à 18h30

Accueil loisirs 3-10 ans
02 99 04 54 31
Mercredi 8h30 - 18h
  garderie du matin 7h15 - 8h30
  garderie du soir 18h - 19h
Vacances scolaires 8h30 - 18h
  garderie du matin 7h30 - 8h30
  garderie du soir 18h - 19h

Accueil périscolaire
02 99 04 54 31
Lun - Mar - Jeu - Ven : 7h15-8h20, 
11h45-13h35 et 16h30-19h

Espace jeunes
06 08 37 04 00  Permanence accueil 
public uniquement vacances scolaires / 
Inscriptions au service enfance-jeunesse.

Bureau de poste
02 99 62 08 07
lundi au vendredi 9h - 12h et 14h - 
17h30 - samedi 9h30 - 12h30

Déchèterie et déchets
Za Bellevue  lundi, vendredi et 
samedi 9h - 12h et 14h - 18h - 
mercredi 14h - 18h
gérée par Rennes Métropole
N° vert 0 800 01 14 31

Centre communal d'action sociale (CCAS)

Ehpad la Claire Noë
02 99 62 41 00

Assia - aide à domicile
02 99 77 12 77

Assistante sociale
sur rendez-vous 02 99 02 20 20

Adom+
02 99 55 04 73
Services aux particuliers à domicile.
(ménage, repassage, garde enfant..)

  

  

  

  

    

    

Sécurité dépannage
Eau - assainissement : 0 969 323 529
Electricité : 09 726 750 35
Gaz : 0 800 47 33 33

Assistance
Urgence sans-abri : 115
Drogue info-service : 0 800 23 13 13
Allo enfance maltraitée : 119

Médecins généralistes
Dr DELAHAIS      02 99 62 07 32
Dr GEORGES, PINAULT, BERNEGE
              02 99 37 38 00
Dr HAMARD        02 99 04 50 80 
Dr ROUDE   02 99 04 50 40
Dr SEYER            02 99 04 51 91       

Nuit et week-end : 15 (Samu)

Infirmier(es)
Mmes  SORIN - NABUCET - CHEVREL

02 99 62 04 32

Mme Bienvenue RATSIMBAZAFY
  02 99 62 07 68

Mme PRATO       06 79 52 13 03

Mme BUSNEL - M. TARIN
06 45 51 64 19

Ophtalmologue
Mme VILLENEUVE  02 99 00 91 22

Dentistes
Dr ECROULANT - Dr DUCROZ
Dr NOBILET - Dr PICHEMIN      
           02 99 04 54 05
Dr LEFEBVRE    02 99 62 00 87

Diététicienne
Mme BELLEC    06 45 64 47 92

Kinésithérapeutes
Mmes EVEILLARD et LEPINAY
  02 99 62 47 24

Mme FOURE, M. BRUNEAU et
M. RODRIGUE      02 99 04 52 53

Mme LUSLEY  02 99 04 77 23

Etiopathe
Mme LE GUENNEC-POULAIN 

02 99 62 46 42
Guerisseur-Magnétiseur
Mme PIERRE    06 87 42 93 92

Hypnothérapeute
Mme FREARD  06 87 49 72 96

    

  

    

    

    

    

    

Ostéopathes

Labo analyses médicales
Mme HEURTIN          02 23 27 11 60

Pharmacies
Du Bocage       02 99 62 05 67
Du Marché       02 99 62 00 07

 Nuit et week-end : 3237 

Pédicures-podologues
M. AUTRET         02 99 04 50 79
Mme BOURDIN   02 99 62 09 21

Orthophonistes 
Mmes CHABAY-OLIVIER -  MOREAU - 
BEAU                     02 99 04 50 21
Orthoptistes
Mme MARY-HESPEL 02 99 04 59 80
Mme BODIN           09 81 01 80 06

M. LAUER             06 60 22 16 09
M. LE MENTEC - Mme LE GUILLOU  
                                02 99 04 28 82
Mme BEYOU             06 40 81 20 68

Sage-femme
Mme CADEAU         06 30 01 48 06

Psychologues cliniciennes 
Mme SEGALOU-TALIBART 

09 53 40 41 04 - 06 73 40 58 30
Mme GAYE                06 43 38 82 91
Mme de CARNÉ         07 69 07 45 41  

  

  

Notaire
Me JOUFFREY    02 23 27 59 37

Correspondant Ouest-France
M. Yannick DESCHAMPS
02 99 62 40 08
yannick.deschamps@free.fr

Vétérinaires
Drs BRUGEROLLES et NURY

02 99 04 57 11

Services

 

Numéros d’urgence
Pompiers :     18 ou 112
Samu :           15 ou 02 99 59 16 16

Gendarmerie : 17 ou  02 99 68 31 02 
Centre anti-poisons Angers :  02 41 48 21 21

02 99 04 54 54 - mairie@thorignefouillard.fr
lundi au vendredi : 9h - 12h15 et 13h45 - 17h et samedi 9h30 - 12h

Technique 02 99 04 54 73 - Urbanisme 02 99 04 54 65
 Horaires mairie (fermé le mardi et le samedi).

02 99 04 54 40 du lundi au vendredi : permanences de 8h05 à 12h05 
et 13h15 à 17h15. Fermé le samedi.

02 99 04 54 67 Ouvert sans RdV du lundi au vendredi de 9h à 12h15 
et mardi et vendredi de 13h45 à 17h et sur RdV lundi et jeudi de 
13h45 à 17h. ccas@thorignefouillard.fr

Presbytère
02 99 62 01 55
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ciné vacances
mercredi 16 - 15h30 - médiathèque 

ciné Ca me dit
samedi 19 - 16h - médiathèque (sur réservation)

café littéraire avec Christophe Sémont
samedi 12 - 10h30 - médiathèque

soirée Zumba avec l’Apel de l’école Sainte-Anne
dimanche 27 - 14h à 18h - ludothèque

après-midi jeux en famille
dimanche 27 - 14h à 18h - ludothèque

exposition « Le patrimoine bâti de Thorigné-Fouillard » par l’association CAP
du 21 février au 4 mars - galerie de la mairie

nuit du jeu
vendredi 25 - 18h - l’Éclat

café musical
samedi 26 - 10h30 - médiathèque

conférence débat : Quelles perspectives d’avenir pour l’Afrique ? 
mercredi 2 - 20h15 - médiathèque 

conférence débat : La place du numérique dans notre société 
jeudi 24 - 20h30 - l’Éclat

collecte de sang - rendez-vous sur dondesang.efs.sante.fr
mardi 15 - 14h30 à 19h - l’Éclat

le mois du livre en Bretagne

expo Matthieu Maudet
du 15 février au 5 mars - médiathèque

rencontre et ateliers d’écriture avec Anne Lecourt
22, 24 et 25 février et 4 mars - médiathèque

by Night : Blind test
mardi 1 - 20 h - médiathèque (sur réservation)

festival des arts de la marionnette Manimagine
du 1er au 6 février - l’Éclat

ciné mômes
mardi 1 - 17 h - médiathèque

le temps des histoires 0-3 ans  
mercredi 9 - 10h30  - médiathèque (sur réservation)

le temps des histoires 4 ans et + 
mercredi 9 - 16h30  - médiathèque


